SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 7 février 2011
------------------------

Compte-rendu sommaire

L’an deux mille onze et le sept du mois de février à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de Mazerolles, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Léon CONDERANNE, Maire.

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Christian, 1er adjoint, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, LALANNE Denis, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, ARIZA François, LAYAA-LAULHÉ Christophe, MOUREU Pierre, COUSSOOU Nicole, POUCHOUX Guy, SAUVETE-SAUVESTRE Françoise.
Absente excusée: GOMES Stéphanie.
PÉGUILHÉ Christian a été élu secrétaire de séance 
***
I – PROJET URBANISME

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il doit émettre un avis concernant une demande de certificat d’urbanisme opérationnel. En effet, M PINSOLLE et Mlle ARROUZÉ souhaiteraient construire sur un terrain agricole qui est situé à côté de l’exploitation familiale. Mlle ARROUZÉ faisant partie de l’exploitation, la construction serait possible. Au vu de cette situation, le Conseil Municipal émet un avis favorable à cette demande de certificat d’urbanisme opérationnel.
II – ACHAT MATERIEL CANTINE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une subvention de 10 000€ a été 
accordée à la commune par le Député David HABIB. Il ajoute qu’il faudrait décider dès à présent du mobilier à installer dans la nouvelle cantine. Le Conseil Municipal décide donc de faire venir plusieurs sociétés spécialisées afin d’étudier leurs propositions.


Monsieur le Maire lit ensuite le plan de financement de la nouvelle cantine et précise que la DGE et l’Aide du Conseil Général représentent 50% du financement du projet. Il conviendra donc de faire un prêt. Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de faire toutes les démarches nécessaires pour l’obtention d’un prêt.
III– OUVERTURE DE CREDITS 2011
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il conviendrait de prendre une délibération énumérant précisément les dépenses d’investissement à mandater avant le vote du budget primitif 2011. Il fait donc le point sur les factures d’investissement en instance, et propose au Conseil d’ouvrir les crédits correspondants. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.
V- QUESTIONS DIVERSES
· Le Conseil Municipal a décidé de faire entreprendre les travaux au Foyer Rural afin de ranger les tapis de judo sous l’estrade. En conséquence, le Foyer Rural sera fermé du 10 juillet jusqu’à la fin des travaux.
· Le Conseil Municipal avait choisi l’entreprise SETAH pour effectuer une étude sur le remplacement de la chaudière de l’école. Cette  dernière, n’ayant toujours pas répondu, le Conseil décide de confier l’étude à la Société 2CS.

· Samedi 5 mars 2011, repas des aînés au Foyer Rural.
· Le Cabinet LOUP doit faire un relevé des surfaces de l’existant sous les platanes, Place du Champs de Foire, afin que la commune puisse étudier le futur aménagement de la place et des terrains de pétanque.  
****

Vu par Nous, Maire de la Commune de MAZEROLLES, pour être affiché le 8 février 2011 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121 – 25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

A MAZEROLLES, le 8 février 2011.
Sceau de la Mairie
   
Le Maire,
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